
LUNDI LE 5 FÉVRIER 2007
Session régulière du conseil municipal du Canton de Lingwick, tenue au 72, Route 
108, Lingwick (Québec) lundi le 5 FÉVRIER 2007 à 19 h 00,
Présidée par Madame Céline Gagné, mairesse, et à laquelle assistent les conseillers 
suivants : 
M. Marcel Guillemette, M. Claude Després, M. Gaston Cloutier, M. Serge Gilbert 
et M. Jean-Guy Marois, formant quorum.

Absent : M. André Poulin

Mme Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž�Ž

1. Ouverture de la réunion à 19 h 00.

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour
2007-033 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu que l'ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
ajout des points suivants :
33.1 Marge de crédit
33.2 UMQ
33.3 Résolution d’appui - FQM
33.4 Municipalité Ste-Élizabeth-de-Warwick
33.5  Droits mutations – Gestion et transfert droits mutations – Année    

2005
33.6  Québec en forme
33.7  Chemins des Cantons
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

3. Adoption du procès-verbal de la session du 8 janvier 2007 :
2007-034 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu que le procès-verbal de la session du 8 janvier 2007 soit adopté.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

3.1 Amendement de la résolution 2007-023 : correction de certains montants
2007-035 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Després et 

résolu d’amender la résolution 2007-023, adoptée le 8 janvier 2007 afin 
d’apporter les corrections suivantes :
Service de 26 collectes, le coût par unité en 2009 sera de 46,90 $ au lieu de 
46,09 $ 
Pour le contrat 2007, le total pour 230,5 unités au coût de 45,08$ sera de 
10 390,94 $ plus taxes au lieu de 10 556,90 $ plus taxes
Pour l’année 2007, le montant total est corrigé et sera : 18 390,94 $  plus 
les taxes  (TPS 1 103,46 $)   (TVQ 1 462,08 $)  pour un montant total de 
20 956,48 $ .
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

4.   Suivi des résolutions
Le vieux camion autopompe est mis en vente sur internet et dans une revue 
pour camions usagés.
Le CLSC de Weedon n’acceptant pas de nouveau client, le candidat au poste de 
pompier volontaire à été dirigé vers la clinique médicale d’East Angus pour un 
examen médical.

4.1 Vieux photocopieur
Considérant que la municipalité du canton de Lingwick a fait l’acquisition d’un 
nouveau photocopieur;
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4.1 Vieux photocopieur (suite)

Considérant qu’elle a offert gratuitement aux organismes municipaux l’ancien 
photocopieur;

Considérant que les organismes ne désiraient pas cet équipement, la 
municipalité a fait distribuer un publipostage informant les gens intéressés à 
prendre possession gratuitement et dans l’état actuel du dit photocopieur à 
remettre leur nom au bureau municipal;

Considérant que 9 personnes ont remis leurs coordonnées;

Pour ces motifs, un tirage au sort est effectué.

2007-036 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Gilbert et 
résolu de remettre à titre gratuit l’ancien photocopieur à Elizabeth Beaton.
La municipalité ne donne aucune garantie et/ou obligation sur cet équipement 
qui est remis dans l’état actuel.  
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

5. Rapports
- 11 janvier : rencontre à Sherbrooke avec les représentants de la Ville de 
Sherbrooke pour le dossier 9-1-1 
- 13 janvier : Lac à l’épaule de la SADC
- 17 janvier : réunion du conseil des maires de la MRC 
- 22 janvier : atelier de travail pour la révision des règlements d’urbanisme avec 
les membres du CCU
- 29 janvier : atelier
- 31 janvier : participation à la Commission itinérante spéciale de la FQM à 
Sherbrooke 
- 2 février : réunion du comité de la route 257 à Scotstown

6. Rapport des comités
Le conseiller Guillemette explique l’état d’avancement des réparations de la 
niveleuse.
Le conseiller Després informe du travail exécuté par le contremaître de voirie 
pour l’ouverture du chemin Dell à la demande de la SQ dans les dernières 
semaines. Pendant ces travaux un bris est survenu et les réparations ont été 
exécutées par M. Malcolm Rancourt.
Le conseiller Cloutier mentionne ses différentes interventions au centre 
communautaire lors du gel de l’eau, travaux d’isolation et pour les estimés des 
travaux d’électricité.
Le conseiller Marois donne des informations concernant la réception d’une 
trousse des élus pour les loisirs. La tenue de l’activité du 3 février dernier. 

6.1  Rapport de l’inspecteur de voirie
L’inspecteur de voirie est absent.

Frais pour ouverture du chemin Dell – Facturation à la Ville de Scotstown
2007-037 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et résolu 

de facturer à la Ville de Scotstown un montant de 50 $ représentant une partie 
des frais pour l’ouverture du chemin Dell le 16 janvier dernier. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Autorisation pour travaux de coupe de bois en surplus
2007-038 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu de vérifier les titres de propriété afin de confirmer l’appartenance d’un 
immeuble à la municipalité cet immeuble étant situé entre la route 257 actuel et 
l’ancien tracé de la route 257 et si tel est le cas d’autoriser M. Stéphane Ouellet 
à exécuter des travaux de coupe de bois pour les arbres versés sur ce dit lot. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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6.2  Rapport du responsable du service incendie
Le directeur fait rapport des travaux d’installation de la valve sur le camion 
citerne et pour l’entrée d’eau. 

7. Formation
7.1  Entériner : Commission itinérante spéciale FQM : 31 janvier 2007 

2007-039 Il proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Cloutier et résolu 
d’entériner la participation de la mairesse à la Commission itinérante spéciale 
de la FQM, tenue le mercredi 31 janvier dernier à Sherbrooke et les coûts reliés 
de 65,97 $ incluant les taxes.

Les frais de déplacement seront remboursés en conformité avec les règles en 
vigueur.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

7.1 Rencontre des DG : 13 février 2007
2007-040 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à participer à une 
journée organisée par la MRC du Haut-St-François, le 13 février 2007.
Les frais de déplacement et de repas seront remboursés en conformité avec les 
règles en vigueur.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

7.2 Table des MRC : 22 février 2007 
2007-041 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu d’autoriser la mairesse à une journée de formation dispensée par la Table 
des MRC de l’Estrie, le 22 février 2007 à Orford.
Les coûts reliés à l’inscription sont de 60 $ par personne (incluant l’accueil, le 
souper, la pause et la documentation). Ces coûts sont payés par la municipalité 
et les frais de déplacement seront remboursés sur preuve. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

8. Règlements

8.1 Règlement 249-2007 - Règlement pour remplacer les règlements 167-93, 
180-97 et 229-2003 – Rémunération des élus

RÈGLEMENT  No  249-2007

RÈGLEMENT CONCERNANT  LA RÉMUNÉRATION DU MAIRE ET 
DES CONSEILLERS

ATTENDU QUE le règlement 167-93 a été adopté le 4 janvier 1993;

ATTENDU QUE le règlement 180-97 modifiant le règlement 167-93 été 
adopté le 1er décembre 1997;

ATTENDU QUE le règlement 229-2003 modifiant le règlement 167-93 
a été adopté le 5 avril 2003;

ATTENDU QU’ un avis public a été donné par la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, en date du 12 janvier 2007, 
résumant le contenu du projet de règlement et 
indiquant le lieu, la date et l’heure de la session où le 
règlement doit être adopté, laquelle session ne doit pas 
être avant le vingt-et-unième jour après la publication 
de cet avis public qui mentionne également les 
sommes annuelles que le projet de règlement prévoit 
pour le Maire et les Conseillers (Loi sur le Traitement 
des élus municipaux – Article 9);
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8.1 Règlement 249-2007 - Règlement pour remplacer les règlements 167-93, 
180-97 et 229-2003 – Rémunération des élus (suite)

ATTENDU QUE toute contravention à ces dispositions entraîne la 
nullité du règlement (Loi sur le Traitement des élus 
municipaux – Article 10)

ATTENDU QU' un avis de motion a été donné par le conseiller Marois, 
conformément à la Loi sur le traitement des élus 
municipaux, lors la session du conseil tenue le 8 janvier 
2007;

EN CONSÉQUENCE,

2007-042 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Després, et résolu 
que le présent règlement soit adopté: 

ARTICLE 1 Les  règlements 167-93, 180-97 et 229-2003 sont abrogés.

ARTICLE 2 Le but de ce règlement est de décréter une somme payable au 
maire et aux conseillers à titre de rémunération et d’allocation 
d’une partie des dépenses inhérentes à leur fonction et ce, 
supérieure au minium prévu à la loi sur le traitement des élus 
municipaux en respectant les normes de la Loi sur le Traitement 
des élus municipaux;

ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2007 en 
vertu de l’article 2, alinéa 5 de la Loi sur le traitement des élus 
municipaux;

ARTICLE 4 La rémunération annuelle actuelle, du maire est de 3 517,66 $, 
le conseiller qui préside le comité de voirie est de 3 165,89 $ 
soit 90 % de la rémunération totale du maire, et de chacun des 5 
autres conseillers 1 175,55 $, le tout basé sur l’année 2006;

ARTICLE 5 L’allocation annuelle actuelle d’une partie des dépenses reliées 
aux fonctions de Maire est 1 758,83 $ et de chacun des 
Conseillers est de 587,78 $ le tout basé sur l’année 2006;

ARTICLE 6 Il est décrété par le présent règlement qu’il sera versé au 
Maire à titre de rémunération, une somme de 3 588,01 $ et à 
titre d’allocation d’une partie des dépenses inhérentes à sa 
fonction, une somme de 1 794,01 $ égal à la moitié du 
montant de la rémunération et ce annuellement;

ARTICLE 7 Il est décrété par le présent règlement qu’il sera versé au 
conseiller qui agit à titre de président du comité de voirie à 
titre de rémunération, une somme de 2 552,49 $ et à titre 
d’allocation d’une partie des dépenses inhérentes à sa 
fonction, une somme de 1 276,25 $ égal à la moitié du 
montant de la rémunération et ce annuellement;

ARTICLE 8 Il est décrété par le présent règlement qu’il sera versé à 
chacun des 5 autres conseillers à titre de rémunération, une 
somme de 1 199,06 $ et à titre d’allocation d’une partie des 
dépenses inhérentes à sa fonction, une somme de 599,53 $ 
égal à la moitié du montant de la rémunération et ce 
annuellement;
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8.1 Règlement 249-2007 - Règlement pour remplacer les règlements 167-93, 
180-97 et 229-2003 – Rémunération des élus (suite)

ARTICLE 9 Une rémunération de 20 $ et une allocation de 10 $ seront 
attribuées à chaque membre du conseil pour sa présence à un 
atelier de travail du conseil municipal.  Pour avoir droit à cette 
rémunération, le membre du conseil devra avoir assisté à 
l'atelier de travail de façon continue.

ARTICLE 10 Il est décrété par le présent règlement que lorsque la durée de 
remplacement du Maire par le pro-maire aura dépassé deux (2) 
jours, la municipalité versera à ce dernier une rémunération 
additionnelle suffisante pour qu’il reçoive à compter de ce 
moment et jusqu’à ce que cesse le remplacement, une somme 
égale à la rémunération du Maire pendant ladite période;

ARTICLE 11 Les rémunérations mentionnées aux articles 6, 7 et 8 de ce 
règlement seront indexées à la hausse, pour chaque exercice 
financier à compter de celui qui commence après son entrée en 
vigueur, L’indexation consiste dans l’augmentation des 
montants applicables pour l’exercice précédent d’un 
pourcentage correspondant au taux d’augmentation de l’indice 
des prix à la consommation pour le Canada établi par 
Statistiques Canada, jusqu’à concurrence de 6%;

ARTICLE 12 Les rémunérations établies aux articles 6, 7, 8, et 9 de ce 
règlement seront payées en quatre (4) versements égaux, au 
plus tard le vingtième jour de chaque trimestre à partir du 20 
mars, 20 juin, 20 septembre et 20 décembre de chaque année. 
Le Conseil pourra au besoin modifier ce mode de paiement par 
voie de résolution à cet effet;

ARTICLE 13 En plus de la rémunération établie aux articles 6, 7, 8 et 9, le 
Conseil municipal est par la présente autorisé à rembourser 
tout membre du conseil pour les dépenses réellement 
encourus pour le compte de la Municipalité, pourvu que ces 
dernières aient été autorisées par résolution et sur présentation 
de pièces justificatives;

ARTICLE 14 Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa 
publication et il s’applique pour toute l’année 2007 et aux 
années suivantes jusqu’à ce qu’il soit amendé ou abrogé.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

______________________________  ________________________________
Céline Gagné, mairesse            Monique Polard, directrice générale et 

secrétaire trésorière.

Avis de motion: Le 8 janvier 2007
Adoption du projet : Le 8 janvier 2007
Résolution # 2007-013
Avis public le : Le 12 janvier 2007
Adoption du règlement : Le 5 février 2007
Résolution #  2007-042
Publication: Le 9 février 2007



SUITE SESSION DU 5 FÉVRIER 2007

8.2 Règlement 251-2007 – Règlement pour déterminer les taux de certains 
services municipaux et fournitures de biens pour l’exercice financier 2007

RÈGLEMENT No 251-2007

RÈGLEMENT POUR DÉTERMINER LES TAUX DE CERTAINS 
SERVICES MUNICIPAUX OU FOURNITURES DE BIENS POUR 
L'EXERCICE FINANCIER 2007.

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné par le 
conseiller Marois, à la session régulière tenue le 8 janvier 
2007, par la résolution 2007-024;

  
ATTENDU que le conseil municipal doit fixer les taux pour les services 

de location de containeurs pour les matières résiduelles aux 
usagers recevant le service pour 52 collectes annuellement;

ATTENDU que le conseil doit fixer les taux pour la distribution de 
numéros civiques sur son territoire;

EN CONSÉQUENCE: 

2007-043 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et résolu  
que le règlement 251-2007 est adopté et décrète ce qui suit: 

ARTICLE 1. Les taux des services et tarifs énumérés ci-après s'appliquent 
pour l'année fiscale 2007;

ARTICLE 2. Le taux pour la location de conteneurs pour les matières 
résiduelles aux usagers recevant le service pour 52 collectes 
annuelles est fixé à :
Conteneurs chargement avant :
4 verges 30,50 $ par mois
6 verges 36,60 $ par mois

ARTICLE 3. Le tarif pour une plaque avec le numéro civique inscrit est 
fixé à 8,25 $ chacune;

ARTICLE 4. Le taux d'intérêt chargé pour les comptes de taxes passés dus 
est de 10% l'an;

ARTICLE 5. Le présent règlement entre en vigueur selon la loi.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  DES CONSEILLERS

_______________________________ ________________________________
Céline Gagné, mairesse Monique Polard, directrice générale et 

secrétaire-trésorière

Avis de motion: Le  8 janvier 2007
Résolution : # 2007-024
Adoption: Le 5 février 2007
Résolution : # 2007-043
Publication: Le 9 février 2007

9. Arrérages de taxes 2006 ou autres comptes
2007-044 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu de transmettre un dernier avis avant les procédures de vente pour taxe par 
la M.R.C. du Haut St-François, à tous les contribuables ayant des soldes 
supérieurs à vingt-cinq dollars (25 $). 
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9. Arrérages de taxes 2006 ou autres comptes (suite)

Un avis par courrier normal sera envoyé et les contribuables dont le solde est plus 
âgé que l’année 2006 recevront un avis par courrier recommandé.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

10. Renouvellement contrat travail – Directrice générale et secrétaire-
trésorière

2007-045 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu que le contrat de travail pour Monique Polard, directrice générale et 
secrétaire-trésorière soit renouvelé pour la période du 6 février 2007 au 5 
février 2008 avec les modifications suivantes :
. Une augmentation de 2 % soit 0,34 $ de l’heure est appliquée au contrat 
représentant la somme de 611,80 $ hebdomadaire pour un horaire de 35 heures.
. Un maximum de 30 heures supplémentaires pourra être accumulé, celles-ci 
devront être prises ou elles seront perdues. Les heures accumulées pourront être 
prises en congés annuels avec la permission du conseil. 
. Les matins de tempêtes hivernales, et les lendemains d’une réunion du conseil 
municipal Mme Polard pourra entrer au travail pour l’heure d’ouverture du 
bureau au public soit  9h au lieu de 8h. L’heure de travail manquante sera prise 
dans la banque d’heures accumulées.
Les autres conditions du contrat précédent demeurent inchangées.  
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11. Travaux au centre communautaire

11.1 Travaux d’électricité : cafétéria
2007-046 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu de retenir les services de JC Bibeau Électrique inc., d'East Angus, 
pour des travaux à la cafétéria du  Centre communautaire tel qu’inscrit sur la 
soumission.
Les travaux décrits sont les suivants :  pour  alimenter une plaque chauffante 
50A – 240 Volts   installer d’une prise 50A 120/240 V 
incluant une prise de type « mâle » aux coûts de 600 $ sans les taxes
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11.2 Entériner dépense : problème d’eau
2007-047 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’entériner la dépense reliée aux problèmes de gel d’eau au centre 
communautaire et les travaux  exécutés par Les Pétroles Sherbrooke au coût de 
175,48 $ incluant les taxes. 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

11.3 Entériner dépense : isolation
Le dossier est reporté pour discussion au prochain atelier.

11.4 Entériner dépense : réparations sentinelles
Le dossier est reporté pour discussion au prochain atelier.

11.5 Installation : fluorescent dans le local du réservoir de la pompe
2007-048 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu d’autoriser l’achat et l’installation d’un fluorescent d’une longueur de 
4 pieds, dans le local du réservoir de la pompe au centre communautaire.  La 
municipalité retient les services de JC Bibeau Électrique inc. d’East Angus, 
pour effectuer ce travail en même temps que ceux demandés dans la 
résolution 2007-046.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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12. MRC – Orthophotographie 2007
2007-049 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et résolu 

de participer à l’achat en partenariat entre la MRC et les municipalités 
concernant le projet orthophotographie 2007.
Le coût est fixé en fonction de la superficie de chacune des municipalités et les 
coûts sont divisés 50/50 avec la MRC. 
La participation financière demandée à la municipalité du canton de Lingwick 
représente la somme de  414,85 $ et la MRC s’engage à payer le 50 % restant.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

13. Achat de banque d’heures - Infotech
2007-50 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu de réserver les services de la compagnie Infotech pour les services de 
taxation 2007.
La municipalité fait l’achat d’une banque de seize (16) heures pour une durée 
de un (1) an et les heures pour la taxation 2007 seront prises sur cette banque 
d’heures.
Le montant pour une banque de 16 heures pour  l’année 2007 est de 685 $ sans 
les taxes, soit un total de 780,56 $ avec les taxes.  
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

14. Route 257 – Dossier mise à niveau : cotisation 2007
2007-051 Il est proposé par le conseiller Després,  appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu que la municipalité accepte la cotisation pour l’année 2007 au montant 
de 961$ pour le dossier de la mise à niveau de la route 257. Le chèque sera fait  
à la Chambre de Commerce de la Région de Weedon – Comité Route 257.
Le montant sera pris au poste budgétaire : 02-622-00-959 – Développement 
économique local.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

15. Tamisage de gravier
2007-052 Il est proposé par le conseiller Després,  appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu de faire une demande d’estimé des coûts pour des travaux de tamisage 
pour une quantité de 2500 tonnes de sable.
De plus, lors des travaux de tamisage du sable, le gravier extrait lors de ces 
travaux de tamisage sera au même taux .
Les travaux devront être terminés au plus tard le 30 juin 2007.
Cette demande sera adressée aux compagnies environnantes et offrant ce 
service. Les estimés devront spécifier distinctement les coûts de tamisage,  
déplacement et/ou tous autres coûts.
Celles-ci devront remettre le coût des travaux par écrit au bureau municipal au 
plus tard le 23 février 2007, à 15 h.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

16. Demande d’appels d’offres : achat et transport matériaux granulaires
Considérant que la municipalité du Canton de Lingwick désire terminer les 
travaux de rechargement sur la longueur totale du chemin Fontainebleau;

Considérant que ces travaux peuvent nécessiter une quantité approximative de       
6 000 tonnes métriques de matériaux granulaires; 

2007-053 Il  est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Guillemette et  
résolu que la municipalité du Canton de Lingwick procède à des demandes de 
soumissions par invitations écrites pour l’achat d’une quantité maximum de     
6 000 tonnes métriques de matériaux granulaires : concassé 0 ¾ ainsi que le 
chargement, le transport et l’épandage de ces matériaux sur le chemin de 
Fontainebleau.

Cette demande de soumission vise deux volets, soit :
Le premier volet : l’achat d’une quantité maximum de 6000 tonnes de 
matériaux granulaires : concassé 0 ¾ avec le chargement;
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16. Demande d’appels d’offres : achat et transport matériaux granulaires
(suite)

Le deuxième volet : le transport et l’épandage de ces matériaux sur le chemin 
de Fontainebleau

La municipalité se réserve la possibilité de participer au transport des matériaux 
granulaires avec ses camions.  Les frais de transport des matériaux granulaires 
ainsi transporté ne seront pas comptabilisés dans la facture globale de 
l’entrepreneur.

La municipalité du canton de Lingwick recevra jusqu'à 11 h 30 le vendredi 2 
mars 2007, des soumissions dans des enveloppes scellées, portant la mention 
« Soumission - Matériaux granulaires »,  pour y être ouvertes publiquement au 
même endroit, le même jour, à 11 h 31.
Des demandes seront transmises aux fournisseurs suivants :
Léo Barolet (Weedon)
Gérald Fontaine (Weedon)
Excavations Gagnon (Stratford)
Stéphane Nadeau (East Angus)
Gérard Prévost (Scotstown)

La municipalité du canton de Lingwick ne s'engage à accepter ni la plus basse, 
ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir à aucune obligation, ni aucun 
frais d'aucune sorte envers le ou les soumissionnaires. Il est également convenu 
que la municipalité se réserve le droit de retenir la proposition la plus 
avantageuse pour l'une ou l'autre des options qu'elle aura choisie.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

17. Voirie : demande de subvention 2007 – Entretien du réseau
2007-054 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Després et 

résolu de demander un montant de 20 000 $ du budget discrétionnaire du 
député Daniel Bouchard pour l’amélioration des routes municipales.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

18. Vente de ponceaux usagés
2007-055 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Després et résolu 

de vendre des ponceaux usagés à M. Jacques Rousseau au coût établi en fonction 
de la longueur désirée, à raison de 5 $ du pied de longueur. Les ponceaux sont 
vendus dans l’état actuel. La municipalité ne pourra être tenue responsable de 
l’état des ponceaux vendus.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

19. Pompiers volontaires
19.1 Candidat - Engagement pompier volontaire

2007-056 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Guillemette 
et résolu que M. Alain Rousseau soit nommé candidat pompier volontaire. 
M. Rousseau devra se conformer au protocole d’engagement et fournir les 
documents demandés. (Certificat médical au frais de la municipalité et copie 
du dossier judiciaire du candidat.)
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

19.2 Retour des biens : pagettes, manuels
2007-057 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Cloutier et 

résolu de demander au directeur incendie et/ou le directeur adjoint a récupéré 
les pagettes, clés et manuels détenus actuellement par des personnes ayant 
l’intention de quitter leur fonction au sein du service incendie de Lingwick
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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20.  Bornes sèches
20. 1 Servitudes

20.1.1 M. André Gaulin
Le dossier est reporté pour discussion au prochain atelier.

20.1.2 M. Serge Gilbert
Le dossier est reporté pour discussion au prochain atelier.

21. Vérification mécanique : camion autopompe
2007-058 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu d’autoriser les travaux d’inspection mécanique annuelle obligatoire du 
camion autopompe.
La directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à s’informer  sur les 
coûts des dits travaux et à prendre un rendez-vous.
Un responsable du service incendie se rendra directement sur les lieux avec le 
véhicule.
Lors des travaux et de la sortie du véhicule en dehors des limites municipales, 
les municipalités désignées par les ententes d’entraide automatique seront 
avisées.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

22. Période de questions
Un citoyen tient à souligner aux membres du conseil leur façon correcte 
d’apporter des modifications aux procès verbaux lors de corrections.

23. Pause santé de 20 h 53 à 21 h 09.

24. Adoption des comptes pour la suite du mois de janvier et comptes courants
Liste des chèques pour l'année 2006 émis au cours du mois de janvier 2007
9656 Société Coopérative Agricole Weedon 538,30  $ 

Liste des chèques émis au cours du mois de janvier 2007
9650 Hewitt          ANNULÉ
9657 Stéphane Boulette & Marco Dumas 260,00  $ 
9658 Caisse Populaire de Hauts-Boisés 223,86  $ 
9659 Ass. Directeurs municipaux Québec 336,15  $ 
9660 Les Fenêtres Elite inc. 297,64  $ 
9661 Le Haut St-François 482,90  $ 
9662 Caisse Populaire de Hauts-Boisés 254,91  $ 
9663 Stéphane Boulette & Marco Dumas 260,00  $ 
9664 Stéphane Boulette & Marco Dumas 260,00  $ 
9665 Caisse Populaire de Hauts-Boisés   21,60  $ 
9666 Stéphane Boulette & Marco Dumas 260,00  $ 
9667 Caisse Populaire de Hauts-Boisés   76,95  $ 
9668 Stéphane Bouffard 238,00  $ 
9669 Michel Bourque 221,50  $ 
9670 Claude Morin   98,00  $ 
9671 Jacques Rousseau 112,00  $ 
9672 Frédérick Ward 116,00  $ 
9673 Whalen Steven 141,00  $ 
Remboursement de prêt à terme
15/01/2007 Remboursement automatique          1 941,73  $ 
Dépôt direct (employés permanents) -Service incendie 521,73  $
Dépôt direct - Employés permanents -Salaire janvier 2007           7 116,02  $ 
Liste des chèques émis 5 février 2007
9674 Infotech           3 606,52  $ 
9675 Chauffage Robert Verret           4 273,60  $ 
9676 Marché Bernadin  372,94  $ 
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24. Adoption des comptes pour la suite du mois de janvier et comptes courants
(suite)

9677 Pétroles Sherbrooke           2 056,77  $ 
9678 JN Denis  186,99  $ 
9679 M.R.C. Haut-St-Francois           1 036,14  $ 
9680 Centre du camion (Amiante)  285,31  $ 
9681 Quincaillerie N.S. Girard    98,20  $ 
9682 Centre R. Serv. Bibli – CRSBPE           1 864,04  $ 
9683 Bouffard, Stéphane    29,47  $ 
9684 Caisse Populaire Hauts-Boisés  173,16  $ 
9685 Dubé Équipement de Bureau  231,32  $ 
9686 Rancourt, Malcom  490,00  $ 
9687 Bourque, Sylvio    17,15  $
9688 Signalisation de l'Estrie  715,61  $ 
9689 Société Coopérative Agricole Weedon    37,22  $ 
9690 Municipalité Weedon           2 118,89  $ 
9691 Conway, Jacques         10 113,00  $ 
9692 Bilco    97,20  $ 
9693 Thetford Gaz Service  426,52  $ 
9694 Fonds de l'information foncière    12,00  $ 
9695 Langlois, Marcel    44,88  $ 
9696 Pièces d'Auto Angus    39,73  $ 
9697 Sel Warwick           2 779,39  $ 
9698 Bouffard, Alain  170,45  $ 
9699 Lapointe, Josée      8,00  $ 
9700 Marois, Jean-Guy    68,15  $ 
9701 Fournier, Guy    77,20  $ 
9702 M.R.C. du Granit  162,00  $ 
9703 Multi Meubles Sévigny    83,63  $ 
9704 Bouffard, Stéphane    79,00  $ 
9705 ANNULÉ
9706 ANNULÉ
9707 Ward, Frédérick    58,00  $ 
9708 Whalen, Steven    56,00  $ 
9709 Caisse Populaire de Hauts-Boisés           2 476,76  $ 
9710 Serv. San. Denis Fortier           2 579,01  $ 
9711 M.R.C. du Haut St-François         25 500,00  $ 

TOTAL 75 681,31  $

2007-059 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Cloutier et 
résolu que le conseil refuse de payer la quote-part de la MRC concernant le 
ruisseau Racey au montant de 669,50$ mais accepte tous les autres comptes sur 
la liste présentée et en autorise leur paiement pour un montant total de 75 
681,31 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Certificat de crédit # 2007-02-05-01
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
que la municipalité dispose des crédits suffisants pour le paiement de ces comptes 
au total de 75 681,31 $.

25. Engagement des dépenses pour le mois de février 2007
#POSTE Description Montant
Conseil municipal
02-110-00-329 Lait, café, jus   30,00
Gestion financière et administrative
02-130-00-670 Papeterie (grandes enveloppes, etc.) 100,00
02-130-00-670 1000 enveloppes avec adresse de retour132,00



SUITE SESSION DU 5 FÉVRIER 2007

25. Engagement des dépenses pour le mois de février 2007 (suite)

Aménagement, urbanisme et zonage
02-610-00-310 Frais de déplacement insp. en bâtiment   20,00
02-610-00-400 Inspecteur en bâtiment à forfait – réunion  75,00

ENGAGEMENT DE DÉPENSES FÉVRIER 2007 : 357,00 $

2007-060 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Cloutier et résolu 
que le conseil accepte la liste d'engagement de dépenses pour le mois de février 
2007.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Engagement des dépenses pour le mois de février 2007
Certificat de crédit # 2007-02-05-02
Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que la municipalité dispose des crédits suffisants pour ces dépenses au 
total de 357,00 $.

26. Location conteneur pour matières résiduelles : centre communautaire
2007-061 Il est proposé par le conseiller Guillemette, appuyé par le conseiller Marois et 

résolu de louer un conteneur de 4 verges à chargement avant, destiné aux 
matières résiduelles et qui sera installé au centre communautaire.
Cette location est faite à Services Sanitaires Denis Fortier au tarif suivant :
Année 2007 26,75 $ mensuellement sans les taxes = 30,49 $ avec les taxes
Année 2008 Augmentation de 2 % = 27,29 $ mensuellement sans les taxes 

= 31,10 $ avec les taxes
Année 2009 Augmentation de 2 % = 27,84 $ mensuellement sans les taxes 

= 31,58 $ avec les taxes
Année 2010 Augmentation de 2 % = 28,40 $ mensuellement sans les taxes 

= 32,36 $ avec les taxes
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

27. Nomination responsable pour le règlement de la gestion des cours d’eau
2007-062 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu de nommer Guy Fournier, inspecteur en bâtiment et en environnement,  
pour exercer la fonction de personne désignée au sens de l’article 105 de la loi 
et ce considérant l’entente conclue entre la MRC du Haut-St-François et la 
municipalité du Canton de Lingwick conformément aux articles 569 à 575 du 
Code municipal du Québec afin de confier l’application des règlements, le 
recouvrement de créances et la gestion des travaux prévus par la loi en matière 
de cours d’eau.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

28. Numéro civique : Bell
2007-063 ATTENDU QUE la compagnie Bell a adressé une demande afin que leur 

bâtiment situé sur la route 257 puisse avoir un numéro civique distinct;

Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette et 
résolu de donner un nouveau numéro civique à l’immeuble suivant :
# 16-C, Route 257 – Bell
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

29. La Passerelle – Demande d’appui financier pour La JOURNÉE 
INTERNATIONALE DES FEMMES

2007-064 Il est proposé par le conseiller Gilbert, appuyé par le conseiller Marois et résolu 
d’accorder à l’organisme La Passerelle de Weedon un montant de cinquante 
dollars (50 $) pour l’organisation de la journée de la femme le 8 mars 2006.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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30. Vieilles chaises – réparation et prêt aux organismes
2007-065 Il est proposé par le conseiller Cloutier, appuyé par le conseiller Guillemette et 

résolu d’autoriser la réparation d’un maximum de 10 vieilles chaises 
appartenant à la municipalité. 

Ces réparations seront faites bénévolement par un membre de la Coop des 
Artisans. Une fois réparées les chaises seront ramenées au centre 
communautaire et elles seront prêtées à cet organisme.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

31. Correspondance du maire

32. Correspondance de la secrétaire

33. Varia

33.1 Marge de crédit
Considérant que la municipalité à une marge de crédit au montant de          
45 000 $ ;

2007-066 Il est proposé par le conseiller Marois, appuyé par le conseiller Gilbert et 
résolu d’autoriser le transfert automatique de la marge de crédit pour le 
paiement des comptes courants de la municipalité et cela au besoin.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

33.2 UMQ - Adhésion
2007-067 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Gilbert et 

résolu que la municipalité du Canton de Lingwick adhère à l’union des 
municipalités du Québec (UMQ).
Le montant de la cotisation pour l’année 2007 est de 75 $.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

33.3 Résolution d’appui à la demande de la FQM pour un engagement 
financier d’urgence pour la voirie locale et les ponts

2007-068 ATTENDU QUE  depuis 1993 les municipalités sont responsables de 
l’entretien de plus de 92 000 km de routes, soit plus de la moitié des routes 
de l’ensemble du réseau québécois;

ATTENDU QUE depuis 1993 le Programme d’aide à l’entretien de la 
voirie locale n’a pas été indexé;

ATTENDU QUE  les municipalités sont aussi responsables de l’entretien de 
4 400 ponts, dont 50 % d’entre eux présentent des déficiences structurelles;

ATTENDU QU’ à l’heure actuelle 27 ponts municipaux sont fermés faute 
de financement;

ATTENDU QUE la FQM a tenu une commission itinérante spéciale sur la 
mise à jour des programmes d’infrastructures et que tous les participants ont 
convenu de l’urgence d’agir sans délai;

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Després
ET APPUYÉ PAR : le conseiller Guillemette

QUE le gouvernement du Québec s’engage, dans le cadre de son prochain 
budget, à bonifier le Programme d’aide à l’entretien de la voirie locale de 87 
M$ à 125 M$ par année pendant cinq ans;
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33.3 Résolution d’appui à la demande de la FQM pour un engagement 
financier d’urgence pour la voirie locale et les ponts

QUE le gouvernement du Québec s’engage, dans le cadre de son prochain 
budget, à investir 74 M$ par année pendant cinq ans dans l’entretien et la 
réfection des ponts municipaux;
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

33.4 LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 
AGRICOLE ET LES BESOINS DES MUNICIPALITÉS :  STATU 
QUO OU CHANGEMENT ?

ATTENDU QUE : La Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles nécessite une cure de rajeunissement et ce, après plus de 30 ans 
d’existence;

ATTENDU QUE : La Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles n’a jamais fait l’objet de grandes modifications;

ATTENDU QUE : L’application de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles soit unilatéralement appliquée de la même façon, 
dans toutes les régions du Québec (caractère homogène - mur à mur) et soit 
en conflit direct avec l’existence et la mission des MRC – à caractère 
régional;

ATTENDU QU’ : Un consensus demeure omniprésent soit la nécessité 
de conserver un encadrement législatif (CPTAQ) pour protéger notre 
territoire agricole;

ATTENDU QUE : Les difficultés rencontrées résident dans l’application 
de la structure de gestion de la Commission de la Protection du Territoire 
Agricole du Québec, ce qui constitue évidemment un irritant majeur dans les 
limitations d’agir des municipalités;

ATTENDU QU’ : Il est nécessaire de modifier l’application de la Loi 
afin qu’elle s’ajuste avec les réalités rurales particulières et uniques, à 
chacune d’elles afin d’assurer leur prospérité et même leur survie;

2007-069 EN CONSÉQUENCE: sur proposition du conseiller Marois, appuyée 
par le conseiller Gilbert, il est résolu unanimement ou majoritairement par 
les membres du conseil présents ; 

QUE la municipalité du Canton de Lingwick appuie le mémoire « La 
Commission de protection du territoire agricole et les besoins des 
municipalités :  statu quo ou changement ? »présenté par la municipalité de 
Ste-Élizabeth-de-Warwick, qui sera déposé à la Commission sur l’avenir de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois ;

QU’une copie de la présente résolution soit transmise le plus tôt possible à 
votre Municipalité Régionale de Comté, à votre député et au Ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’alimentation et Ministre responsable de 
la région du Centre-du-Québec, Monsieur Yvon Vallières.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

33.5 Droits mutations – Gestion et transfert droits mutations – Année 2005
Attendu que la municipalité du Canton de Lingwick a adopté la résolution 
2006-107, le 6 mars 2006, résolution qui spécifiait qu’elle sollicitait son 
droit de retrait dans la compétence dévolue à la MRC du Haut-Saint-
François pour la facturation, la perception et/ou toute autre administration 
des droits de mutations immobilières sur son territoire;
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33.5 Droits mutations – Gestion et transfert droits mutations – Année 2005
(suite)

Attendu qu’après entente verbale avec la MRC du Haut-St-François, 
l’administration des droits de mutations immobilières par la municipalité 
était rétroactive en date du 1er janvier 2006; 

Attendu qu’en date du 2 février 2007, la MRC indiquait  à la municipalité 
qu’un solde de 224,20 $ pour une mutation immobilière du 16-06-2005, 
restait impayé;

Attendu que par le fait même la MRC demandait à la municipalité si elle 
désirait s’occuper de collecter la dite somme;

En conséquence

2007-070 Il est proposé par le conseiller Després, appuyé par le conseiller Gilbert et 
résolu que la municipalité accepte de s’occuper de ce dossier concernant la 
somme de 224,20 $.

Que la municipalité n’est pas responsable envers la MRC du Haut-St-
François et/ou autres tiers des intérêts, pénalités ou autres sommes impayées 
que le montant de 224,20 $.

Que le transfert et la gestion de ce dossier à la municipalité du Canton de 
Lingwick met un terme à la perception des droits sur les mutations 
immobilières par la MRC du Haut-St-François sur le territoire de Lingwick.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

33.6 Québec en forme – Nomination d’un élu
Le dossier est reporté pour discussion au prochain atelier.

33.7 Chemin des Cantons
La mairesse explique le dossier du chemin des Cantons, route touristique 
permettant de mettre en valeur le patrimoine. Un coût financier de 1 600 $ 
annuellement pour une période de 5 ans est demandé.  Le CLD accepterait 
de verser 1000$ à la condition que la municipalité accepte de payer 600$ par 
année pendant 5 ans.  Étant donné que la route des Cantons ne passe pas 
dans Lingwick le conseil ne répond pas à cette demande. 

34. Période de questions

CERTIFICAT DE CRÉDIT #2007-02-05-03

Je soussignée, Monique Polard, directrice générale et secrétaire-trésorière, 
certifie que le canton de Lingwick dispose de crédit budgétaire suffisant pour 
les dépenses projetées par le conseil au cours de cette session.

35.  Levée de la session.
2007-071 Il est proposé par le conseiller Cloutier, que la levée de la session soit 

prononcée. Il est 22 h 30.

CANTON DE LINGWICK

__________________________ ___________________________
Céline Gagné, Mairesse Monique Polard, directrice générale 

et secrétaire-trésorière


